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Depuis 2015, notre commune s'est engag®e dans le d®veloppement durable ¨ travers lô®laboration d'un 

agenda 21 gr©ce ¨ la mobilisation dôun comit® de pilotage constitu® de bénévoles très actifs. Rappelons-le, 

un agenda 21 est un plan d'actions qui définit les secteurs dans lesquels le développement durable doit 

s'appliquer pour la gestion des collectivités territoriales. 

 

Concernant notre commune, les fiches-actions recouvrent des domaines aussi variés que la gestion des 

forêts, la santé, le logement, la pollution, la gestion des ressources en eau et de l'assainissement, 

l'agriculture, la gestion des d®chets, l'action sociale, l'®ducation, etcé Cet engagement sera mis ¨ lôhonneur 

lors du Congr¯s National de lôassociation « notre village » qui a choisi notre commune pour observer la mise 

en îuvre de ces actions. 

 

Concrètement  nous avons men® ¨ ce jour, des op®rations visant ¨ renforcer lôattractivit® de la commune en 

favorisant lôembellissement du bourg, lôouverture des berges de la V®z¯re, l'installation dôun local 

professionnel, la création de jardins pédagogiques et d'un poulailler aux écoles. Nous avons également mis 

en place des mesures dô®conomies ®nerg®tiques, de nouvelles pratiques dôentretien des espaces verts qui a 

permis de valider la charte Z®ro phyto du D®partement, etcé 

 

Ces actions ont été initiées dès le début de ce mandat et de nouvelles sont en cours de préparation qui 

permettront de valider la deuxième étape de lôagenda 21, telles que : 

- la cr®ation dôun lotissement ¨ usage dôhabitation en cours de commercialisation, ¨ 10ú le m
2
, 

- un plan habitat concernant le bourg et son habitat ancien, 

- le recensement (création d'une plate-forme) de producteurs locaux pour lôapprovisionnement par des 

circuits courts de la cantine de l'école en produits de qualité. 

 

L'engagement de la collectivit® a ®t® renforc® par l'®nergie du b®n®volat pour entretenir lôespace public en 

visant à mettre en valeur les vestiges historiques du bourg de Condat. De nouvelles rencontres de travail 

participatif seront programmées. Nôh®sitez pas à venir nous rejoindre. 

 

Concernant lôurbanisme, lô®laboration du PLU de notre commune sera désormais achevé par la communauté 

de communes qui sôest vu attribuer cette comp®tence suite ¨ lôapplication de la loi NOTRe.  

 

Le local professionnel qui sera réceptionné courant juillet accueillera dès le 1
er

 septembre des infirmières. 

Deux autres activités paramédicales viendront très prochainement compl®ter lôoffre de services de proximit® 

à la population. 

 

Enfin, nous avons la chance à Condat sur Vézère de posséder un tissu associatif riche et diversifié qui 

apporte un dynamisme sur le plan social. Je tiens à remercier chaleureusement toutes ces personnes qui 

agissent pour lôint®r°t collectif et pour le d®veloppement de notre commune. 

 

Je vous souhaite de passer un agréable été et vous invite à participer aux différentes activités proposées sur 

notre commune. 
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Convention de partenariat SDE24 ï  
 

Lutte contre la précarité énergétique 
 
La Communauté de Communes et le Syndicat Départemental d'Énergies de la Dordogne 
ont décidé de mener une campagne de lutte contre la précarité énergétique. Partant du 
constat que parmi les consommateurs d'électricité et de gaz, seuls 50% des ayants droit 
bénéficient d'un tarif social, il a semblé opportun et essentiel de procéder à une 
sensibilisation. 
 
C'est dans ce cadre qu'une convention de partenariat a été signée. Celle-ci est destinée à 
mettre en place une large diffusion des critères d'attribution des tarifs sociaux mais aussi, 
et surtout, d'informer les ayants droits. 
 
Pour de plus amples informations, des plaquettes sont disponibles en mairie. Elles vous 
orienteront, éventuellement, dans vos choix vers les dispositifs auxquels vous pourriez 
prétendre. 
 
 

http://www.condat-sur-vezere.fr/precarite-energetique-sde-24 
 
 

Bornes de recharge véhicules électriques 
 
Le SDE 24 organise et finance, avec la participation de lôAdeme, le d®ploiement de 
142 bornes de recharge accélérée et 6 bornes de recharge rapide sur tout le 
département de la Dordogne. 
 
Bientôt, une borne sera installée sur votre commune. 
 

http://www.condat-sur-vezere.fr/borne-de-recharge-pour-vehicules-
electriques 

 

 

 

  

http://www.condat-sur-vezere.fr/borne-de-recharge-pour-vehicules-electriques
http://www.condat-sur-vezere.fr/borne-de-recharge-pour-vehicules-electriques
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwim0-f3lePUAhWDnRoKHck0DFkQjRwIBw&url=http://www.blue2bgreen.com/decouvrez-le-site-electrizen-le-site-pour-recharger-sa-voiture-electrique-entre-particuliers/&psig=AFQjCNFeBbY8-eRReKCJuTQ2JVdl317z9A&ust=1498829636518015
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Dimanche 14 mai 2017, Stéphane ROUDIER, Maire de Condat-sur-Vézère, accompagné 
de Jean DEMAISON, ancien maire et de plusieurs membres du conseil municipal, ont eu 
le plaisir de célébrer les 100 ans dôOdette CHEVALIER. 
 
Les quatre générations réunies autour dôelle ont ®t® heureuses de partager son esprit 
toujours vif et son enthousiasme toujours aussi percutant. 
 
Odette CHEVALIER devient la cinquième centenaire de notre commune. Nous lui 
souhaitons encore de belles années entourée de sa grande famille. 
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Et pourquoi pas une poule ? 
 
De plus en plus prisée, la poule est la nouvelle coqueluche des Français.  
 
Prise de conscience ®cologique, crise ®conomique ou simple besoin dôun retour aux 
sources, beaucoup dôurbains se sont lanc®s dans lôaventure de lô®levage de loisir. Chaque 
année, plus de 30 000 poules et poussins sont vendus pour lô®levage domestique.  
 
Et on saisit pourquoi : avoir deux poules permettrait de produire 500 îufs, soit une 
®conomie de 150 ú par an. De quoi faire sourire son porte-monnaie. A condition, bien sûr, 
que ces poulettes aient un coin réservé pour picorer en paix.  
 
Les avantages à élever ces petites b°tes ne sôarr°tent pas l¨. Elles permettent dô®liminer 
près de 150 kg de déchets de table par an. Donnez-leur des morceaux de pain, des 
®pluchures et autres restes de viande et vous ferez une ®conomie dôincin®ration des 
d®chets dôenviron 15 ú par an.  
 
Mieux encore, leurs fientes font un excellent engrais, 100 % bio et 100 % gratuit.  
 

Elever des poules, côest vraiment cool. 
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BRUIT 
 
Pour éviter des désagréments, l'arrêté préfectoral 990881 du 17 mai 1999 stipule à 
l'article 19 - chapitre Propriétés privées - des règles précises et des horaires à respecter 
: 
 
«Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d'immeubles d'habitations, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes les précautions pour éviter que 
le voisinage ne soit gêné par les bruits émanant de leurs activités, des appareils ou 
machines qu'ils utilisent ou par les travaux qu'ils effectuent.» 
 
Les horaires autorisés pour effectuer des travaux de bricolage et de jardinage 
utilisant des appareils à moteur thermique : 
 
Les jours ouvrables - du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 
 
Les samedis :   de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
 
Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 
 
 
Merci donc à tous les citoyens d'organiser leur temps en fonction du règlement. 
 
En savoir plus... 
 

http://www.condat-sur-vezere.fr/reglementation-des-bruits-de-voisinage 

 

 

 

 

 
 

 
 

 


